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  Lettre datée du 30 mars 2015, adressée au Président  

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 2207 (2015) du Conseil de sécurité, 

par laquelle le Conseil a décidé de proroger jusqu’au 5 avril 2016  le mandat confié 

au Groupe d’experts au paragraphe 26 de sa résolution 1874 (2009) et prié le 

Secrétaire général de prendre les dispositions administratives requises.  

 En conséquence, je vous informe qu’à l’issue de consultations avec le Comité 

du Conseil de sécurité créé par la résolution 1718 (2006), j’ai désigné les experts 

suivants : 

 M. Benoît Camguilhem, technologie des missiles (France)  

 M. Katsuhisa Furukawa, questions nucléaires (Japon) 

 M. Hugh Griffiths, transports aériens (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord) 

 M. Dmitry Kiku, contrôles douaniers et à l’exportation (Fédération  de Russie) 

 M. Youngwan Kim, maîtrise et non-prolifération des armes de destruction 

massive (République de Corée)  

 M
me

 Stephanie Kleine-Ahlbrandt, finance (États-Unis d’Amérique) 

 M. Neil Watts, transports maritimes (Afrique du Sud)  

 M. Jiahu Zong, autres armes de destruction massive et armes classiques 

(Chine) 

 J’ai nommé M. Hugh Griffiths Coordonnateur du Groupe d’experts. Je vous 

serais reconnaissant de bien vouloir porter ces informations à l’attention des 

membres du Conseil de sécurité. 

 

(Signé) BAN Ki-moon 

 


